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8 0 L L . E T I N O U J O U R 
On a voté hier à la Chambre l es 

hait premiers articles de la loi sur 
les pens ions mil i taires . L e gouver
nement a vainement e s s a y é de subs
tituer son projet à celui de la com-
miemon. Malgré l es ins tances de M. 
Magnin, en effet, la Chambre a 
adopté par 258 v o i x contre 217 la 
rédaction de l'article principal sou
tenu par la commiss ion . Au début 
de la séance , on avait adopté le pro
jet portant modification de la loi 
sur l e s hypothèques mari t imes . La 
Chambre ne s e réunira pas aujour
d'hui. 

Enfin, c'est pour demain, et ven
dredi au plus tard, nous en a u r o n s 
fini avec l 'énervente question du 
scrutin de l is te et du Sénat. En ce 
moment , l e s défenseurs du scrutin 
d'arrondissement et leurs adversai
res s e préparent à la vei l lée des ar
m e s . Il ne semble pas que l es « plu-
r inominal is tes » aient encore réussi 
à convaincre l es hés i tants . L a Ré
publique française exécute , en effet, 

de nouvel les variations sur le thè- j 
me qui lui sert depuis huit jours|: ] 
Votez la loi Bardoux, s i v o u s ne ! 
voulez pas que les prochaines élec
t ions s e fassent sur ce p r o g r a m m e : 
« ètes-vous pour ou contre le Sé
nat ?» Et «lie invite une dernière, fois 
la Chambre haute à « ne pas jeter 
le trouble dans le pays. » 

Il ex is te , parait-il, c'est la Répu
blique française du moins qui l'affir
me , un grand courant en laveur du 
rétablissement du scrutin de l i s te . 
On doit être bien informé à la Chaus
sée d'Antin. ' Mais il est quelques 
points du territoire électoral qui ré
sistent, ce nous semble , à ce fameux 
« courant,» pour des causes d iverses 
que nous avons déjà ment ionnées . 

En s o m m e , il est évidedt, e t le 
Sénat ne s'y trompera pas , que le 
prétendu « courant » invoqué par la 
République française n'existe que 
dans l ' imagination de ce journal . 
Que le pays soit a g a c é par cette 
question, nous en c o n v e n o n s ; m a i s 
la faute n'en est-el le pas à ceux qui 
ont voulu modifier le s y s t è m e élec
toral, a lors que personne, dans l es 
départements, ne songeai t à substi
tuer le scrutin de l iste au scrutin 
d'arrondissement ? 

Un conflit vient d'éclater en Suède 
entre le pouvoir exécutif et le pou
voir législatif, à propos de la loi ré
cemment votée par la Chambre 
suédo-norwégienne, et portant réor
ganisat ion de l'armée dans le s ens 
al lemand. Le roi a refusé de sanc
tionner la loi. Déjà, il y avait dé
saccord entre les deux pouvoirs . 

L e s troubles d'Irlande continuent: 
on vient encore d'arrêter quatre 
membres influentsde la L igue agrai
re. Un meet ing a été d i s sous par la 
police de Rambre. Une circulaire 
adressée aux chefs de la police mon
tre que le gouvernement ang la i s est 
résolu à mettre fin aux désordres 
qui s e produisent journel lement à 
1 occasion des évict ions. 

L ' I N T O L É R A N C E 
La discuss ion qui s e poursuit au 

Sénat sur l'obligation de l 'enseigne
ment fait de nouveau ressortir l'es
prit d'intolérance et de haine qui 
anime les républicains contre la 
liberté rel ig ieuse . Ils sont, au de
meurant , bien plus dés ireux de 
chasser le Christ de l'école, de 
tourmenter le c lergé , de l 'empêcher 
d'exercer son apostolat, que de con
traindre tous les pères de famil le 
à instruire leurs enfants. 

Tout le monde aurait admis faci
lement l'obligation si l'on n'avait 
pas vu ces m e n é e s qui s'affirment 
de toute part et qui prouvent ,hé las! 
qu'une vaste société de secta ires , 
répandue sur tout le territoire.veut 
mettre l es consciences sous sun 
joug. ' 

N'avons-nous pas ass isté hier ù 
ce scandale du cimetière Montpar
nasse , où la volonté d'un il lustre 
m o r t a é t é méconnue,où des paroles 
de provocation contre les adeptes 
d'une religion, contre les spiritua-
l istes , ont été prononcées,] Des prê
tres ont été hués et un de nos aca-
dém iciens les pi us éminentks,écrivain 
aussi remarquable que libéral, m'a 
pas été épargné par les r icanements 
de cette foule de violents et de ma

térial istes enragés . Ces différentes \ 
manifestat ions sont faites pour i 
a larmer l e s honnêtes g e n s , l e s bons 
c i toyens, les l ibéraux s incères , qui 
espéraient que la Révolut ion de 
1789 avait définitivement fondé en 
France la liberté re l ig ieuse et phi
losophique. 

Il appartient a u x h o m m e s politi
ques ja loux de sauvegarder , en 
France, les principes de to lérance 
qui faisaient notre honneur de 
grouper leurs efforts, de protéger 
des conquêtes auss i préc ieuses . En 
matière- d 'ense ignement , par—exem-

f»le, i l s doivent avant tout chercher 
e m o y e n de procurer à l' initiative 

privée, à l'école libre, toute s o n in
dépendance et la faci l i té de s e mul
tiplier sur le s o l e t d e s 'établ ir auss i 
dans le p lus petit hameau . 

Si l'on n'arrive pas à ce résultat 
par l 'association, p a r l a propagande 
de tous l es jours , l'Etat dev iendra 
le grand et seul éducateur, i l n'y 
aura plus que la mora le m a ç o n n i 
que qui sera ense ignée a u x enfants . 
Ce n'est pas à ce résultat q u e peu
vent tendre les espr i t s d i s t i n g u é s , à 
quelque parti qu i l s appartien nent. 

De tous l es m a u x a u x q u e l s une 
société peut être condamnée , il n'est 
pas de plus terrible que l ' intolé
rance. C'est la guerre civi le à- l'état 
latent, toujours prête à éc la ter , à 
armer l es c i toyens l es u n s contre 
l e s autres . L a divis ion s ' introduit 
ainsi m ê m e dans l e s f a m i l l e s et 
affaiblit tous l e s a u t r e s s e n t i m e n t s de 
patriot isme, de d é s i n t é r e s s e m e n t . 
Un intolérant est sourd et a v e u g l e . 

Et combien l e d a n g e r e s t p l u s 
grand encore quand le g o u v e r n e 
ment , au l ieu de s e placer au des s u s 
des partis , de chercher à r a m e ner 
l'union et la concorde, devient l ' i n s 
trument d'une secte et v a c h e r c l i e r 
s e s instruct ions et s e s p r o g r a m m es 
auprès des m e m b r e s d'une lojre 
quel le qu'el le soit . 

C'est pourtant le cas de n o s g o u 
vernants dit la Patrie. T o u s sont 
francs-maçons , e t aucun n'a l a li
berté de s e soustraire à des o b l i g a 
t ions d'obéissance imposées .aux 
m e m b r e s de cette soc iété s e c r è t e . 
On a parlé d'Internationale n o i r e , 
m a i s nous croyons qu'en ce momtent 
l ' internationale rouge es t bien p l u s 
dangereuse . N o u s avons connu une 
maçonner ie qui respectait touites 

• les croyances , qui cherchait s u r t o u t 
à faire du bien, m a i s el le n ' ex i s t e 
p lus : e l le a été remplacée par une 
secte matér ia l i s te , pos i t iv i s te , qui 
semble vouloir d o m i n e r le m o n d e . 
Quelque forte que soit s o n o r g a n i 
sat ion,quelque n o m b r e u x que so i en t 
ges rameaux , e l le n o u s paraît avo i r 
l evé trop la tète. L e s honnê te s g e n s 
et les l ibéraux ne peuvent p lus 

de telle sorte qu'il peut ' 
r^ncore v s o u s le Coup de récla-

dj*ses anc iens c l i ents . Le 
rat i f ias imposs ible , puis-

sa carrière il avait eu . 
'd® ** g* n r e > démêlés 

t e s pour que s e s ooqfrè-, 
dû, intervenir et l 'engager, 
d a n s une restitutioUrVB 

„ j e s de la plainte portée, 
que l es avoués de Meaux, 
tous des g e n s très hono-

,'ont pas voulu donner à M. 
norariat, parce qu'il a v a i t 
i îaamdaajt • —n BXsWra^issV 

plaintes d isc ipl inaires . 
Nous n'en vou lons pas à la con

sidération personnel le à M. Droz , 
que nous ne connai s sons pas . N o u s 
n e discutons pas la valeur des 
plaintes. Ce n'est pas à M. Droz 
que nous avons affaire, c'est à M. 
Cazot, et n o u s lui demandons s i c e 
sont là les h o m m e s qu'il faut nom
mer dans la vil le m ê m e où les taits 
s e sont produits . 

{Français). 

é lèves a augmenté notablement , 
tandis qu'il a ba issé -dêi»s>"Te», 
autres . 

Le nombre des m a i s o n s d'école ' 
qui étant & 3 É a P 0 « n 1879, s 'est 
étejeé eft î w C H B , 7 5 4 ; et celui des 
« • W ' - ' - P ^ P " à 119,870 Ces 
utraspjtju «entvélsjquents. Ils démon-
trtrt*jW1*tet; 'qoe le véritable pro
uvés d e nnstrufction primaire con
s i s te , à augmenter le nombre des 
éco les et « e s maî tres , et que c'est 
là, et Bon d a n s le vote du principe 
crobiig*ttion, qt^e se trouve le seul 

(jan*Mftssai»sapinuYMBBB*e restreindre de 
: plus le 

Le principe d'obligation et la statistique 
Le débat sur l 'ense ignement pri

maire obl igatoire ,et l 'argument tiré 
du progrès .de cet ense ignement 
qu'invoquent s a n s cesse les parti
s a n s de l 'obligation, donnent un 
intérêt particulier à la statist ique 
des éco les pr imaires que le gouver 
nement vient de publier pour l es 
années 1878-1880. N o u s y v o y o n s 
d'abord q u e . le nombre total des 
élèves a d m i s dans l es éco les publi
ques et dans l e s éco le s l ibres s 'est 
é levé de 4,869,087 à 4,949,591 : ce 
qui prouve que l 'augmentation de la 
population scolaire n'a pas besoin 

Four s e produire du principe de 
obl igat ion, et que la liberté et le 

temps suffiraient s e u l s pour réduire 
bientôt le nombre des i l lettrés à 
une fraction à peine sens ible . D a n s 
ce total, l e s éco les publiques con-
g r é g a n i s t e s , bien qu'elles so ient de 
moit ié m o i n s n o m b r e u s e s que l e s 
éco le s publiques la ïques , figurent 
pour un chiffre de 1,217,997 au l ieu 
de 1,126,526; d'où il résulte que ces 
éco les ne sont pas m o i n s en progrès 
que les éco les la ïques , et que leur 

i c o n c o u r s es t un élément puissant 
d e diffusion de l'instruction pri
maire . 

Quant a u x éco les l ibres, leur po
pulat ion totale, qui en 1880 a été 
d e 934,494, a lors qu'elle était de 
886 ,285 en 1879, s e répartit ainsi : 
67^,117 pour l es éco les congréga 
n i s t e s , au lieu de 623,530; et 256,367 
p o u r l es éco les la ïques au lieu de 
262,75!? On voit par ce rapproche
m e n t entre les deux e spèces d'écoles 

p lus e n p l u ï l e nombre d e s i l let trés , 
et peut-être de les supprimer abso
lument. 

Or, c'est un sys tème absolument 
contraire que suit le gouvernement , 
puisque la suppress ion de la lettre 
d'obédience d'une part.et l 'expuls ion 
des maî tres c o n g r é g a n i s t e s d'autre 
part, doivent avoir pour effet i m m é 
diat de diminuer le nombre des 
maî tres et m ê m e peut-être celui des 
éco les . 

Après la statist ique que n o u s ve
n o n s de résumer , qu'on c e s s e donc 
de représenter le principe de l'obli
gat ion c o m m e un auxi l ia ire du pro
g r è s de l'instruction primaire . Son 
vrai caractère.c'est d'être un instru
ment de guerre contre l es idées 
chrét iennes , c'est de violenter la li
berté de conscience et la liberté des 
pères de famil le , non pas au profit 
de l ' instruction, m a i s au profit d e 
l ' irréligion. 

LA DEMISSION DU GÉRERAI FAME 

M. le général Farre aurait annoncé 
qu'il ne conserverait pas son portefeuille 
dans la cas où le service de trois ans se-
î-flit voté par la Chambre. 

Ce vote, s'il se produisait, serait, en 
offet un échec personnel pour.le ministre 
puisqu'il aurait pour effet de rejeter le 
service de quarante mois, tel que le mi
nistre l'a institué. 

l i b r e s , que seu les les éco les congre 
avoir qu'une idée, ce l le de 1 écraser . g a n i ; s t e s ont vu croître le nombre de 

Il faut à tout prix c h a s s e r 1 into- l p t I P S é i è v e s tandis aue les éco les 
lérance du sol français 

Les magistrats de M. Cazol. 
Chaque jour il nous arr ive les p lus 

é t ranges r e n s e i g n e m e n t s sur les 
mag i s t ra t s n o m m é s par M. le g a r 
de des sceaux . On dirait u n défi à 
la consc ience publ ique. 

U n récent décret du <29 m a i 1881 
n o m m e juge à Meaux M.. Droz , qui 
a vendu s a c h a r g e il y a que lques 
moi s , n'a pas encore l iquidé s e s 

l e u r s é l è v e s , tandis que les éco les 
l ibres la ïques ont vu baisser le leur. 
R i e n n e répond m i e u x au prétendu 
r e p r o c h e que l'on fait a u x écoles 
c o n g r é g a n i s t e s d'être en opposition, 
a v e c le sent iment du pays . La vérité 
e s t qu'il en est tout autrement ,puis 
que les éco le s l ibres , à l 'égard des
que l les L'initiative et la volonté du 
père de famil le sont beaucoup m i e u x 
marquées , c o m m e ce la résulte de 
l 'obl igation où il est de payer une 
rétribution sco la ire , puisque, d i s o n s -
n o u s , d a n s c e s é c o l e s l e nombre des 

LIS PRINCIPES Bjn /ÔPMTtMJIE 
Encore un joli coup d'opportunis

me. La vil le de Troyes a tenu abso
lument à s'offrir pour maine un ou
vr ier charron, M. Maillot. 

Or M. Maillot , pour exercer c e s 
fonctions, a dû déla isser , paralt-i l , 
s e s roues et s e s charrettes . N e tra
vai l lant plus , il s'est trouvé s a n s 
ressources . 

Le consei l municipal lui a a lors 
voté une al location annuel le de s i x 
mi l le f r a n c s ; e t M. Constans , mi
nistre de l ' intérieur,a ratifié ce vote . 

Pourquoi donc M. Constans fai
sait-il annuler la proposit ion de M . 
Ernest Hamel , consei l ler municipal 
de Par i s , réc lamant la rétribution 
des fonctions munic ipa le s? 

M. Constans s'est dit que ce qui 
se passerai t à Troyes resterait pro
bablement ignoré à Par i s . 

A P a r i s il a été plus t imide. Cela 
n e l 'empêche p a s d avoir d e u x poids 
et deux mesures . C'est ainsi que 
l 'opportunisme a s e s polit iques pour 
tous l es goûts . Il a des ^principes 
pour Par i s et des principes, pour la 
province. 

jeté d e l'eau béni te 
il y eu t , paraît - i l ,dee 
protestat ions , des exelamatfc 
d i g n é e s d a n s l e groupe d e s frànes-
maçons et d e s l ibres-penseurs . «Re
nan auss i , cria-t-on ; c'est une hon
te, c'est une lâcheté 1 » 

M. Renan a dû ressentir an réel 
dégoût pour c e s fanatiques m a l é l e 
vés . Est-il s û r cependant qu'il n e 
soit pas pouf quelque chose dans 
leurs pass ions g r o s s i è r e * t Ce n'est 
pas une thèse académique et u a jeu 
de bel esprit 
christ iani 
pos ture ; il est des g e n s , et c'est ie 
plus* grand nombre , qui , après aVoir 
lu l a Vie de Jésus, en tirent l es con
c lus ions pratiques avec une log ique 
brutale ; ce sont e u x qui ont hué 
l'autre jour M. Renan . » 

————asm 
Complot contre l e Czar 
On lit dans le Standard : 

Vienne, 5 juin. 
On annonce de Saint-Pétersbourg, la 

découverte d'un complot contre la vie du 
tzar et l'arrestation des vingt un cons
pirateurs. Ils ont été surpris pendant 
qu'ils tenaient conseil dans une chambre 
garnie delà perspective Sabatkaaskl. Un 
charpentier, qui logeait dans la chambra 
voisine, entendit les conversations des 
nihilistes et en informa la police. La-des-
su*, la propriétaire se l'hôtel reçut l'ordre 
de M. de Baranoff de cacher un officier 
de police à un endroit où il pût entendre 
sans être vu. Un lieutenant-colonel se 
dissimula dans la chambre des conspira
teurs derrière quelques meubles, tandis 
qu'un corps d'agents en civil furent pos
tés dans la maison et au dehors, avant 
reçu pour Instructions de se précipiter 
dans la chambre suspecte q*uand ils en
tendraient la détonation d'un pistolet. Pen
dant six heures le lieutenant-colonel 
écouta la délibération des nihilistes.Ceux 
ci décidèrent d'attenter à la vie du tzar 
au moyen d'armes à feu. Cinq des cons
pirateurs présente furent chargés de cette 
tâche Là-dessus, le lieutenant colonel 
tira et les. conspirateurs furent arrêtés. 

I La plupart d'entre eux sont trè3 jeune?, 
quelques uns n'ont pas plus de dix-sept 

! ans et étudient encore au gymnase. 

CHMURE DES DÉPUTÉS 
, (Service télégraphique particulier) 
i Séance du 7 juin 
i . Présidence de M. GAHBBTTA. 

U SÉANCE 
La séance est ouverte a 2 heures. 
Après la discussion et l'adopUon de divers 

projets d'Intérêt local l'ordre du jour appelle 
ta discussion des propositions de loi 1* de U. 

>. Bouquet «t plusieurs de ses collègues, 2* de 
MU Jules Godin et Peuleve.v, tendant à modi
fier la loi du to décembre 1874, sur l'hypothè
que maritime. 

Urgence déclarée. 
Le projet de loi est adopté. ' 

PENSIONS MILITAIRES 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet de )ol et les propositions de loi 
allouant des suppléments de pensions aux 
anciens militaires et marins et à leurs veuves, 
retraités- sous les régimes antérieurs à ceux 
des lois de 187 < et 1879. 

M. DAGUILLION-PUJOL expose le projet. 
La Chambre passe ensuite, à la discussion 

des articles. 
DEMANDE D'INTERPELLATION 

M. LB PRÉSIDENT annonce que ht. Talandier 
demande à interpeller M. le ministre des affai
re» étrangères «ur les réclam nions de M. Prieu 
contre le gouvernement brésilien. 

M. PLBssiaa dit que la commission des péti
tions est saisie d'une pétition de U. Prieu. 

IL TAUNDisa répond que c'est précisément 
sur cette pétition qu'il se propose d*lnt sapai -
1er. Le jour de la discussion sera ultérieure
ment fixé. 

M. REUN ET LA LIBRE-PPSIE — LES PENSIONS MILITAIRES 

Avant-hier , à l 'enterrement de 
M. Littré, quand M. R e n a n , « 'asso
c iant à la cérémonie re l ig ieuse , a 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus 
sion dn projet de loi relatif aux supplément» 
des pensions militaires. 

M. DAOOILHON-POJOL exoose que députa 1*78 
la quesUon s'est «impliflée, elle se réduit 
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HISTOIRE 

DU-huit Prétendus 
PAR CAMILLE D K B A N S 

I 

— Je continus, poursuivit le châtelain. 
Antoinette, j'ai tout lieu de le croire, 
n aiato emaore part «une. D'autre part, je 
ne vois dans le eeraWao née o—aisean-
rt i e i T t - préteadaat agréable. Cela m'a 
décédé à erêadt* exemple sur ce tyran de 
l'aaeiMae Grèce... 

— Boa I l'archéologie en action,main-
tsnaat, dit «a éefartaat de rire madame 

la fille du tyran de Sicyone et l'aïeule de 
Périelèe. 

— Est-ce que vous auriez la prétention 
d'être du bois dont en fait les ancêtres de 
héros t demanda d'un ton fort malicieux 
la terrible Matnilde. 

— M. de Fontaulade, le colonel, U. de 
Blossac, mes trois oncles et vous-même, 
ma soeur, continua M. de Nathus de l'air 
d'ua homme qui n'a paa entendu, avez 
d'excellentes relations dans le monde ; je 
les prierai, et vous avec eux, de vouloir 
bien choisir, parmi les jeunes gens de 
votre connaissance, ceux que vous croi
rez dignes d'entrer dans ma famille et de 
les invitera venir passer à Nathus un mois 
entier qui commencera le 15 juillet pro
chain. Quelqu'un a-t-il des observations 
à présenter contre mon projet T 

— Moi I s'écria aussitôt la trop exubé
rante madame Saint-Aubin. 

— Parlez, ma sœur. 
— Eh bien, mon frère, je trouve votre 

.idée ua peu trop... sicyonienne Que ma-
I dame Agariste se soit ainsi mariée, peu 

la fumée de ce beau fetv ; vous donnerez 
votre consentement, et.Ktout sera dit. Ce 
sera peut-être moins original, mais An
toinette se trouvera s: ans d»ute plus heu
reuse, et vous serez, le grand-père de 
Périclès, si vous pouvez. J'ai fini, et je 
vous ferai observer que jt> n'ai .pas abusé 
de la parole, comme voua aviez l'air de 
le craindre. 

— Ce que vient de dire ICathild* me pa
rait fort raisonnable, soupira M, de Fon
taulade, et j'en suis ehar mé. 

— Votre c j'en suis chai -mé », mon cou
sin, a l'air d'une belle et bonne méchan
ceté; mais j'y suis faiie,r épondit madame 
Saint-Aubin, qui demanda au colonel 
quel était son sentiment. 

— Je suis tout dispose à me ranger do 
votre bord, ma cher» amie, répondit M. 
de Kereden. 

— Ne vous press ez pas trop.interrompit 
M. de Blossac, ne vous pressez pas trop, 
colonel, d'apporter le renfort de votre ar
tillerie à notre cousine ; il faut entendre 
les raisons des deux parties avant de 

vous me direz peut-être quel est l'impru
dent qui a fait lire l'histoire de Sicyone 
à M. de Nathus. Il en a joliment profité. 

A l'ordinaire, M. de Montatgre tenait 
tète è madame Saint-Aubin. Ce n'est pas 
•qu'il essayât de bavarder autant qu'elle, 
non ; il la criblait d'épigrammes. Cela ne 
déplaisait d'ailleurs pas è la dame, qui 
avait le caractère très-bien fait. Mais ce 
jour-là le juge de paix ne répondit qu'a
vec une politesse froide à l'invite de ma
dame Saint-Aubin. Puis il s'excusa d'être 
venu si tard. 

Ah ça I mon cher Montaigre, lui dit M. 
da Nathus, vous avez quelque chose. On 
n'appoite pas une mise pareille à un 
conseil de famille où il doit être question 
de mariage. 

— Hélas I mon ami, la vie est faite de 
contrastes. Je suis fort triste, c'est vrai* 

—- Eh t mon pauvre monaieur de Mon
taigre, racontez-nous vos chagrins, nous 
en prendrons chacun un gros morceau, 
si bien qu'il ne vous en restera presque 
plue, ce dont nous aous apercevrons lors-
out vous me lancerez quelque belle ma

il n'a qu'un défaut, il n'entend rien à ! 
l'archéologie. | 

— Dites, il n'entendait... 
— Comment? 
— Oui, ce matin, tout à l'heure j'ai vu 

mourir dans mes bras ce sympathique 
garçon, que j'avais fini par aimer de tout 
mon cœur. 

— Mais n'était-il pas accompagné par 
un soldat T 

— Un frère d'armes qui n'a pas voulu 
le quitter une minute depuis un an et qui 
l'a soigné avec la tendresse la plus éclai
rée et la plus délicate ; ce n'est du reste 
pas un soldat ordinaire, c'est un engagé 
volontaire qui a dignement rempli aa 
tache à l'heure de nos désastres et qui, 
malgré son intelligence et son courage a 
réfuté les grades et les honneurs, décla
rant qu'il ne se battait que pour son 
pays. Mais laissons ce sujet, et pardon
nez-moi, Nathus, de vous avoir fait at
tendre. Je suis maintenant tout à vous. 
Où en ôtiez-vous t de quoi s'agit-il T 

— Mon frère, s'écria madame Saint

e s se tournant vers madame Saint-Au
bin, pardon si je prends la parole. 

— Allons donc I s'écria Mathilde, vous 
voilà redevenu vous-même* 

— Mais je n'ai pas bien compris ce que 
vous m'avez fait la faveur de m'ezpll-
quer. 

En termes clairs, précis, concis, cette 
fois, madame Saint-Aubin mit le juge de 
paix au courant de ce qu'on avait dit 
avant son arrivée. 

— Et maintenant, reprit-elle en termi
nent, qu'en pensez-vous T Moi, je trouve 
cette idée plus insensée que comique. 

- — Cest fort bien dit, répliqua M. Mon-* 
taigre, mais il aérait peut-être bon d'en
tendre les raisons de M. de Nathus, car 
il doit en avoir. 

— Il ea a une, dit Mathilde, l'archéolo
gie. 

— Très bien. Mais alors- que Nathus 
déduise son archéologie. 

— Sachez donc, mon cher Montaigre, 
dit le père d'Antoinette, qu'avant votre 
arrivée ma sœur a prononcé nn oetit 

M 


